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Rectificatif 

Note du secrétariat 

 Le document TRANS/SC.3/2000/1/Add.1, qui renferme les chapitres 9, 10A, 11 et 12 
remaniés de l’annexe de la résolution no 17 révisée, approuvé provisoirement par le Groupe de 
travail des transports par voie navigable à sa quarante-cinquième session (TRANS/SC.3/155, 
par. 26), doit être modifié comme indiqué ci-après. 

____________ 

1. Au chapitre 10A, adapter la numérotation des paragraphes à celle qui a été retenue pour les 
autres chapitres de l’annexe. Ainsi, le paragraphe 10A-0 doit devenir le paragraphe 10A-1, 
et ainsi de suite. 

2. Dans la dernière phrase de l’actuel paragraphe 10A-3.4, aligner les textes anglais et russe 
sur l’original français, en ajoutant «at least» après «rated» en anglais et «po kraïneï mere» 
après «rasstchitany» en russe. 
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